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 Les statuts dépendent de la forme juridique choisie
(SCP, SELARL, SELAFA, Association, SCM, …).

 Certaines formes juridiques sont exclues  : SARL,
SA…

 La responsabilité solidaire des associés est totale ou
limitée.

 Doivent être distingués les associés en capital et les
associés en industrie
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Gouvernance – les statuts



 Les apports en industrie permettent d'attribuer une part des bénéfices à une
personne qui, bien que n ’apportant aucune somme d'argent ni aucun bien en
nature, fera profiter la société de ses services ou de son travail.

 L'apporteur en industrie s'engage donc envers la société à réaliser le travail
promis pour la durée et dans les conditions fixées au moment de l'apport.
Cette obligation de faire va donc survivre à la création de la société et se
prolonger dans le temps.

 Comme ils ne correspondent à aucun bien matériel susceptible d'être saisi par
les éventuels créanciers de la société, les apports en industrie ne concourent
pas à la formation du capital social (exemple: si, à la création d'une société,
un associé apporte 10.000 euros et qu'un autre associé effectue un apport en
industrie valorisé à 5.000 euros, le capital social n'est que de 10.000 euros).

 S'ils ne concourent pas à la formation du capital social, les apports en
industrie donnent néanmoins lieu à l'attribution de parts et donc à une quote-
part des bénéfices et de l'actif net (à charge pour l'associé de contribuer aux
pertes, s'il venait à en exister).
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Gouvernance – l’apport en industrie



 Comme l'apport en industrie est étroitement lié à l'activité de l'apporteur, il
prend fin avec le décès de l'apporteur, sans transmission aux héritiers ou aux
ayants droit. Pour la même raison, les parts rémunérant un apport en industrie
ne peuvent être cédées.

 En revanche, contrairement aux parts représentatives d'apports en numéraire
ou en nature, les parts sociales représentatives d'apport en industrie ne sont
en principe ni cessibles ni transmissibles.

 En conséquence, si l'associé auteur d'un apport en industrie quitte la société,
ses parts sont annulées et remboursées dans les conditions fixées par les
statuts.

 Enfin, comme tout associé, l'apporteur en industrie dispose du droit de vote.
Le nombre de voix qui lui est accordé est en principe proportionnel au nombre
de parts qu'il détient. Mais il est tout à fait possible d'accorder à l'apporteur en
industrie des titres assortis d'un droit de vote double, en particulier si le rôle
qu'il joue dans la société est primordial.
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Gouvernance – l’apport en industrie



 Le problème de la valorisation patrimoniale des
parts: que vaut la part d’un associé qui part à la
retraite ?

 Cas d’un cabinet individuel ; cas d’une firme
internationale : la valeur de la part dépend de la
valeur de la marque, de l’attachement de la
clientèle à l’individu et de l ’existence d’un « fonds
de commerce ».
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Gouvernance – valorisation des parts



Exemples de valorisation des parts :

 pourcentage des trois derniers CA (études notariales)

 pourcentage du CA de la clientèle apportée par l ’associé
partant et supposée rester attachée au cabinet

 valeur nominale (grands cabinets anglo-saxons)

 mix de plusieurs méthodes
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Gouvernance – valorisation des parts



 1 associé, c ’est à la fois:

 un entrepreneur très individuel au sein d’une
“ association ”

 un producteur / commercial / manager / actionnaire

 Toutes ces qualités sont difficilement réunies sur
une seule personne

 Pour se développer harmonieusement, il est
absolument nécessaire de déléguer et de suivre les
résultats de la délégation
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Gouvernance – répartition des responsabilités









Conclusion sur le profit par associé

 L’aspect le plus important reste de gagner de nouveaux
dossiers.

 Ce n’est que lorsque le temps devient une ressource rare
qu’il convient d’optimiser son organisation et la répartition
de la charge de travail entre avocats et personnel support.

 Le temps de l ’associé est difficile à gérer. La bonne
répartition de ses tâches de développement, management
et formation technique des jeunes avocats est source de
gains substantiels en matière de rentabilité
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Aspects financiers – origine du profit par associé



 La rentabilité est indépendante du niveau de
trésorerie : une bonne rentabilité ne préjuge pas de
difficultés de trésorerie

 Le niveau de trésorerie d’un cabinet d’avocat naît du
décalage entre:

 les décaissements (souvent réguliers et à brève échéance) et

 les encaissements, qui dépendent du temps pris pour facturer
les clients puis pour être effectivement payé

 Le cycle d ’exploitation est la mesure de ces délais
d ’encaissement et de décaissement

octobre 2007 10

Aspects financiers – cycle d’exploitation



Analyse des principaux décaissements:

 les loyers et charges locatives, payables très souvent en
avance (trimestre à échoir),

 les salaires et les charges sociales afférentes du personnel
administratif et la rémunération mensuelle des avocats (y
compris celles des associés si un préciput leur est consenti
mois par mois)

 les charges courantes d ’exploitation (fournitures, frais de
représentation, abonnements, contrats de maintenance,
prestations externes, formations, publicité,
documentation, assurances, etc.)

 les investissements (agencements, mobilier, équipements,
dépôt de garantie, etc.)
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Aspects financiers – cycle d’exploitation



Heures Envoi Encaissement

travaillées Facture Facture

temps

Encours d'heures non facturées Encours de créances impayées

Analyse des délais d ’encaissement :
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Aspects financiers – cycle d’exploitation



 Besoin de financement :

L ’écart dans le temps entre les décaissements et les
encaissements détermine le besoin de financement.

 Exemple

 Supposons que les heures facturables travaillées par les
avocats d ’un cabinet soient facturées en moyenne au bout
de deux mois et que les clients mettent en moyenne deux
mois à régler, il faut alors financer 4 mois d ’exploitation
(1/3e d ’année).

 Supposons maintenant que les décaissements soient
instantanés.
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Aspects financiers – cycle d’exploitation



Exemple de besoin de financement (suite)

 Pour un avocat de ce cabinet qui facturerait par an 300 000
euros d’honoraires, un tiers, soit 100 000 euros est en
permanence « dehors » et court un risque de ne pas être
perçu.

 Par ailleurs ,le cabinet doit financer 4 mois de charges.

 Si ses charges annuelles par avocat atteignent par exemple
180 000 euros, le besoin de financement ressort à :

Hors rémunération (/profit) de l ’avocat : 60 000 euros
(180000/3),

Rémunération d’avocat incluse : 100 000 euros
(300000/3), ce qui correspond aux 4 mois d’heures
travaillées non payées
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Aspects financiers – cycle d’exploitation



 Pour mesurer la rentabilité effective, il convient de
mettre en place les outils de gestion adéquats.

 Ces outils de gestion doivent faciliter la création de
tableaux de bord simples à compléter et à
comprendre

octobre 2007 15

Aspects financiers – tableau de bord et outils de gestion



Exemple d’informations à mentionner sur un tableau
de bord mensuel, partie « revenus »:

1) la saisie du temps travaillé par avocat

2) la valorisation normée du temps travaillé pour les clients

3) le suivi en valeur des encours d’heures « client » non
encore facturées

4) le suivi en valeur des créances clients impayées

5) le suivi des encours « à risque »

6) les projets et prospects proches de déboucher sur des
dossiers facturables
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Aspects financiers – tableau de bord et outils de gestion



Exemple d’informations à mentionner sur un tableau
de bord mensuel type reporting de gestion:

1) CA du mois comparé à l ’année précédente et au budget

2) charges du mois comparées à l ’année précédente et au
budget

3) profit du mois, global et par avocat, comparé à l ’année
précédente et au budget

4) suivi des investissements comparés au budget

5) suivi du niveau de la trésorerie passée et dans
 le(s) mois à venir

6) effectifs réels, embauches et départs prévus
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Aspects financiers – tableau de bord et outils de gestion



 La campagne budgétaire est une période idéale pour
susciter les discussions entre associés et aborder les
enjeux stratégiques

 Le budget se décompose en cinq parties:

 les revenus

 les charges

 les investissements

 les profits

 les besoins de financement
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Aspects financiers – le budget



Les revenus budgétisés:

 Ils se fondent soit sur une prévision de CA de chaque
associé, soit sur une approche globale elle même élaborée
par extrapolation des années antérieures, soit sur un mix
des 2 méthodes.

 Principe de l ’approche globale:

x x

prévisionnelles par avocat

nombre moyen 

avocats prévus

taux horaire

moyen

nombre moyen 

heures facturables
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Aspects financiers – le budget



Budget de charges (1/2):

Considérons en premier lieu les charges de personnel
(avocats, administratifs et secrétaires)

avocats : quels sont les effectifs prévus en fonction du
CA budgétisé?, quelles charges de personnel cela
représente?

Personnel support : prévoir les effectifs en rapport au
nombre d ’avocats (cf. les ratios déjà mentionnés)
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Aspects financiers – le budget



Budget de charges (2/2):

Considérons maintenant les autres charges d ’exploitation:

charges locatives, charges relativement prévisibles car
fixes

frais de prospection et de marketing/relations
publiques, fonction des actions projetées

autres frais généraux (fournitures, informatique,
télécoms, documentation, formation, impôts et taxes,
etc.) souvent liés aux effectifs et/ou au CA

octobre 2007 21

Aspects financiers – le budget



 Investissements prévus:

 Investissements informatiques :

 Investissements en équipement divers (copieurs, télécoms.,
etc.)

 Agencements (rafraîchissement ou rénovation des locaux,
nouveaux aménagements)

 Mobilier

 Autres investissements immobilisés (dépôts de garantie,
véhicules, achat de collections d ’ouvrages juridiques, etc.)

 Calcul des amortissements
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Aspects financiers – le budget



Profits budgétisés :

 C ’est la différence entre :

o les revenus, d ’une part,
o les charges et les amortissements, d ’autre part

 Sauf si les associés sont salariés, le profit correspond à la
rémunération globale théorique des associés à répartir
entre eux

 Pour chaque associé et après répartition, devront être
prélevées de ce résultat brut ses charges sociales, la quote
part de la taxe professionnelle et son IR pour déterminer
son revenu net annuel.
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Aspects financiers – le budget



Besoin de financement

 Le profit (= le revenu des associés) ne correspond pas
forcément à ce qu ’ils vont percevoir

 Il s ’agit d’établir un plan de financement ou plan de
trésorerie qui doit faire apparaître les besoins de
financement

 Les besoins de financement sont fonction du décalage dans
le temps entre recettes et dépenses, d ’une part, et des
investissements à réaliser, d ’autre part.
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Aspects financiers – le budget



 La trésorerie : gage de la survie du cabinet

 Le profit : nécessaire (mais pas suffisant) à la bonne
entente entre associés
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Aspects financiers – conclusion


